
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MERCI Germaine , 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Une grande Dame de la commune nous quitte » 

C’est par ces mots forts que le Maire de la commune a rendu hom-

mage à Germaine TENAND née CARREL en l’église d’Aranc le 

jeudi 20 février 2020. 

Il a rappelé son action d’adjointe au sein du conseil municipal durant 

2 mandats : 1995-2001 et 2001-2008 et de son implication ces der-

nières années dans le fonctionnement de la bibliothèque municipale 

malgré une santé précaire. 

 

L’ACTUALITE MUNICIPALE 
 
 

BREVES DU CONSEIL ( séance du 30 janvier) 

 
Présentation du compte administratif 2019 de la commune et du 

CCAS. 

 

Devis acceptés :  

 
DUMONT SECURITE : 3 extincteurs à changer : 327.00 € TTC. 

PST : finition des abords du four du quart d’Avard : 4 038 € TTC. 

PST : pose d’une grille pour récupérer l’eau de pluie, rue de la fon-

taine aux Pézières : 1 488 € TTC. 

TEKHOME SYSTEM : entretien décennal de la chaufferie bois :  

6 729 € TTC. 

MOYRET : réfection du parquet de la cantine et de la bibliothèque : 

2 688 € TTC. 

 

Bilan des locations encaissées en 2019 :  

 
Salle des fêtes : 1 570 €  

Chambres de l’ancienne cure d’Aranc : 5 375 €  
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BREVES DU CONSEIL (séance du 20 février) 

 

COMMUNE 

 
Vote du compte administratif 2019 :  

 

Ce dernier fait apparaitre : 

Un excédent de fonctionnement de : 108 558 €. 

Un déficit d’investissements de :          87 132 € 

Soit un excédent de clôture de :           21 426 € 

 

Ce compte administratif est approuvé à l’unanimité par les 

membres du conseil. 

 

Vote du budget primitif 2020 :  

 

Seuls les travaux non terminés en 2019 on été reportés au bud-

get 2020, à savoir :  

- Terminer le PLU avec les services de HBA. 

- Petit patrimoine : toiture du four du quart d’Avard, joints des 

murs et finition des abords : TOTAL 24 000 € TTC. 

- Imposte porte d’entrée église des Pézières : 2 673 € TTC. 

- Lavoir de Résinand et travail des Pézières : 3 300 € TTC. 

- Ralentisseur entrée SUD d’Aranc : 15 000 €. 

- Travaux sylvicoles (Salandru / Malaval) : 3 806 €. 

- Accessibilité bâtiment mairie : 2 000 € TTC. 

- Participation de la commune au SIVU pour l’année 2020 :  

56 410 € TTC. 

 

Ce budget a été voté à l’unanimité. 

 

La prochaine équipe fera un budget supplémentaire si elle sou-

haite faire d’autres travaux. 

 

CCAS 

 
Les comptes du CCAS 2019 font apparaitre un excédent de 

clôture de 1 742 €. 

La commune versera une subvention de 3 000 € au CCAS pour 

2020. 

 

REPAS DU CCAS 
 

L’ensemble des invités 

 



L’équipe du CCAS en tenue WESTERN 

 

Une cinquantaine de convives a répondu présente au traditionnel 

repas du CCAS préparé par l’Auberge d’Aranc et servi par une 

équipe dynamique composée d’élus et de bénévoles. 

L’animation a été assurée par notre ami CHARLY et l’association 

AIN’DEPENDANCE’COUNTRY de Cormaranche. 

 

CPINI 
Un inventaire général a été fait. Les jeunes sapeurs pompiers 

d’Hauteville ont récupéré quelques habillements. Le restant des 

tenues a été récupéré par le CPINI de St André sur Vieux Jonc où 

est engagé le fils de Guy DOLEATTO. 

Ces derniers ont fait don au CCAS de 100 €. 

Le conseil municipal a décidé de conserver tout le matériel inscrit à 

l’inventaire ( Fourgon, moto pompe, tuyaux…..etc). 

Ce local a été vidé et nettoyé par les membres des associations 

MOZAIC’S, SOU DES ECOLES et AINCORPS01. Celui-ci servi-

ra au rangement de leur matériel. 

Le devant de la salle servira à toutes les associations pour leurs 

réunions. 

 

SIVU 
Lors de la réunion du 17 février, les comptes 2019 et le budget 

2020 on été adoptés à l’unanimité par les membres délégués. 

Nous avons été informés que Hauteville Traiteur, fournisseur des 

repas arrête la livraison en fin d’année scolaire. Nous sommes à la 

recherche d’un nouveau prestataire. 

 

INFOS PRATIQUES 
 
Réparation du pont de MAUPRAS :  
Le pont de Maupras sur la Jarine situé sur la RD 8 entre le croise-

ment de Salagnat et Corlier présente des désordres préoccupants. 

Une simple réparation n’est pas envisageable, il est donc prévu de 

le reconstruire à partir d’éléments préfabriqués. 

Les travaux sont prévus en août et septembre 2020 pendant environ 

5 semaines. La RD 8 sera fermée, des déviations seront mises en 

place. Nous vous en informerons le moment venu. 

 

Recensement :  

Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de faire recenser votre 

enfant dans le trimestre qui suit ses 16 ans auprès du secrétariat de 

mairie. 

Ceci dans le but qu’il participe à la journée Défense et Citoyenneté. 

 

AFP 
Le bail à ferme avec la société Higlanders a été rompu le 7 février 

2020.  

Des conventions pluriannuelles de pâturage de 5 ans ont été signées 

avec les nouveaux locataires à savoir :  

Ma ferme bio (située à Cléon) pour les terrains de Résinand. 

Eric Goyet (Rougemont) pour le pâturage communal de Gardapin. 

Ces conventions prendront effet à compter du 1er mars 2020. 

 

VIE LOCALE 

 
ETAT CIVIL 

 

Décès :  

 
Mme TENAND Germaine, de Rougemont, le vendredi 14 février 

à Viriat. 

 

Le dépôt des cendres de Mr PERKINS Brenton au cimetière des 

Pézières aura lieu le samedi 18 avril à 14h30. 

 

 

VIE ASSOCIATIVE 
 

SOU DES ECOLES 

 

Le marché aux fleurs du Sou des Ecoles prévu le 16 mai 2020  

n’aura pas lieu. 

 

MOZAIC’S 

 

Calendrier des activités MARS/AVRIL 

 

Vannerie et jeux : (mercredi après midi de 14h à 17h) 

11 et 25 mars - 8 et 22 avril 

Marche : (mardi, horaires à définir selon la randonnée) 

3, 18 et 31 mars - 14 et 18 avril 

Bricolage, tricot et broderie : (lundi de 14h à 17h) 

9 et 23 mars - 6 et 20 avril 

 

Renseignements auprès de François ORAISON : 04.74.34.04.66 

 

 

 

Ce flash info est le dernier de notre mandature, nous remercions 

les lectrices et lecteurs qui ont eu la patience de lire nos informa-

tions que nous avons souhaité les plus complètes et transparentes 

possible pendant 6 ans. 

 

 

AGENDA 
 

15 mars : élections municipales 1er tour de 8h à 18h. 

 

22 mars : élections municipales 2 ème tour de 8h à 18h. 

 

4 avril : Vente de pizzas, sou des écoles, 10h, salle polyvalente. 

 

 

 

PERMANENCES MARS 2020 

 
 

Du 2 au 8 mars  : G.DOLEATTO                04.74. 38. 57. 28 

Du 9 au 15 mars  : M.cl SAVEY-GARET   06. 87. 46. 21.77 

Du 16 au 22 mars : D.MATHIEU                06. 81.72. 96. 22  

 

 


